
Directi on de l’Éducati on, des Loisirs
et de la Mobilité

CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC
LES COMITÉS DÉPARTEMENTAUX
SAISON 20    / 20

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES

Le dossier de demande doit être accompagné des pièces suivantes :

• Les fi ches acti ons, budget prévisionnel et compte-rendu dûment complétées. 

• Le budget prévisionnel de l’associati on

• Le compte de résultats du dernier exercice

• Les justi fi cati fs des acti ons fi nancées l’année précédente

• L’att estati on sur l’honneur

• Le relevé d’identi té bancaire

Ce document dûment complété doit être adressé au SERVICE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DU 
TOURISME - 2 bis rue de Jessaint - CS 30454 - 51038 Châlons-en-Champagne cedex
contact : Grégoire PASTRES - tél. 03 26 69 52 86 - courriel : gregoire.pastres@marne.fr

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE INSTRUIT.

/ COMITÉ

Dénominati on :

Adresse du siège social :

Code postal :   Ville :

/ RÉFÉRENCES CONCERNANT L’ASSOCIATION

N° SIREN ou SIRET :

N° d’agrément ministériel jeunesse et sport :

/ RESPONSABLE LÉGAL DE L’ASSOCIATION

Nom :       Prénom :

Adresse :

Code postal :   Ville :

Téléphone :    Courriel (obligatoire) :

/ IDENTIFICATION DE RÉFÉRENT PORTEUR DU PROJET

Nom :       Prénom :

Qualité :    Adresse :

Code postal :   Ville :

Téléphone :    Courriel (obligatoire) :



1 - VOTRE COMITÉ

Votre associati on dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ?

 OUI          NON

Nombre d’adhérents licenciés (au ti tre de la saison en cours) :

Dont :

Hommes :       Femmes :  

Dont moins de 18 ans :

Hommes :        Femmes :  

Moyens humains de l’associati on :

Nombre de bénévoles réguliers : 

Dont :

Hommes :       Femmes :  

Nombre de bénévoles occasionnels :  

Dont :

Hommes :       Femmes :  

Nombre de femmes au comité directeur :  

Nombre d’hommes au comité directeur :  

Ressources professionnelles en ETP (Équivalent Temps Plein)*

*Les ETPT correspondent aux eff ecti fs physiques pondérés par la quoti té de travail des agents.
A ti tre d’exemple, un agent ti tulaire dont la quoti té de travail est de 80% sur toute l’année correspond 
à un 0,8 ETPT. Un agent en CDD de 3 mois travaillant à 80% correspond à 0,8*3/12 ETPT

Nombre d’emplois en CDI :    Nombre d’emplois en CDD :  

Renseignements à caractère fi nancier (en euros) *Renseignements obligatoires :

Hommes Femmes TOTAL

Nombre total de salariés (ETP)

Dont personnels administrati fs

Dont personnels techniques et pédagogiques

Dont CTF de droit privé

Dont bénéfi ciaires d’un PSE

Total des recett es de l’associati on (durant le dernier exercice chiff ré N-1) €

Total de la masse salariale, charges sociales comprises (dernier exercice N-1) €

Montant des subventi ons perçues (dernier exercice N-1) €

Total des subventi ons du Département de la Marne (dernier exercice N-1) €

Résultat NET du dernier exercice €



/ AXES DE DÉVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE SPORTIVE DU DÉPARTEMENT DE LA MARNE

Thémati que Exemples d’objecti fs Exemples d’acti ons

Accès à la prati que
Acti ons innovantes ponctuelles ou 
à long terme, visant à favoriser la 
venue en club

• Sont exclus les dispositi fs de fi nancements 
directs et les journées portes-ouvertes 
« traditi onnelles »

• Sont privilégiées les acti ons de découverte, 
notamment en directi on des publics cible 
(jeunes, féminines, en diffi  culté d’inserti on 
socio-professionnelle)

• Supports de communicati on

Développement de 
l’acti vité sporti ve

Structurati on de la détecti on des jeunes 
et perfecti onnement des athlètes

• Acti ons de structurati on de la prati que 
au profi t des jeunes (Ex : compéti ti ons à 
eff ecti f réduit pour développer le temps 
d’engagement moteur)

• Opérati ons spécifi ques liées à la détecti on 
des meilleurs jeunes (Ex : « grands gabarits 
»)

• Regroupement des sélecti ons 
départementales.

Développement de la 
prati que féminine

Acti ons visant à encourager et 
structurer la prati que féminine

• Regroupement et mutualisati on des clubs 
• Acti ons  promoti onnelles innovantes

Formati on

Acti ons de formati on de l’encadrement 
technique

• Acti ons de formati on fédérale de base
• Acti ons encourageant une acti vité durable 

dans le cadre associati f afi n d’acquérir de 
l’expérience

• Acti ons de perfecti onnement de 
l’encadrement technique, pré requis pour 
les diplômes inscrits au RNCP

Acti ons de formati on de l’encadrement 
technique

• Mise en place d’écoles d’arbitrage (-18 ans)
• Acti ons encourageant  une acti vité durable 

dans le cadre associati f.

Éthique sporti ve et 
citoyenneté

Acti ons de lutt e contre les incivilités 
et d’éducati on par le sport

• Acti ons d’éducati on et d’intégrati on des 
publics en diffi  culté d’inserti on socio 
professionnelle

• Acti ons de lutt e contre la violence et les 
incivilités, dans et autour des stades

• Acti ons de promoti on des valeurs sporti ves 
et du fair-play
(partenariats  avec Police, Gendarmerie, 
BPDJ, clubs de préventi on, autres services 
de l’État, des collecti vités…)



2 - SYNTHÈSE DES OBJECTIFS ET ACTIONS DÉFINIS

Au regard du diagnosti c que vous avez mis en place précédemment (voir méthodologie de projet au sein 
du document « contrats d’objecti fs : mode d’emploi »), vous avez pu défi nir un ou plusieurs objecti fs 
généraux déclinés éventuellement en sous objecti fs puis en acti ons concrètes.

Objecti f (Axe de développement) :

Programme d’acti ons :

Objecti f (Axe de développement) :

Programme d’acti ons :

Objecti f (Axe de développement) :

Programme d’acti ons :



3 - COMMENT REMPLIR CE DOSSIER ?

• Synthèse des objecti fs et du programme d’acti on : A remplir au regard des objecti fs défi nis et des 
acti ons que vous souhaitez mett re en place pour les att eindre.

• Descripti on de l’acti on à subventi onner sur la Fiche « Acti on » (ou sur papier libre) et « budget 
prévisionnel » de chaque acti on : Vous devez remplir une fi che pour chaque acti on qui s’inscrit 
dans le cadre de la réalisati on des objecti fs défi nis dans votre contrat.
Pour chaque acti on décrite, un budget prévisionnel doit être établi. Le compte-rendu fi nancier est 
à retourner dans les 6 mois suivant la fi n de l’exercice pour lequel la subventi on a été accordée. 
Pour cela vous pouvez photocopier la « fi che acti on » vierge ainsi que le « budget prévisionnel de 
l’acti on ».

La fi che « budget prévisionnel » de l’acti on possède une colonne « prévisionnel » et une « réalisé ».

Lors de la première demande, vous ne devez remplir que la colonne « prévisionnel ».

Vous uti liserez la colonne « réalisé » à la fi n de l’exercice, avant l’évaluati on qui sera faite, afi n de 
justi fi er l’état de réalisati on de chaque acti on. 

• Fiche « Acti on » et « Budget prévisionnel » de chaque acti on : Descripti on de l’acti on à 
subventi onner.

4 - PIÈCES À FOURNIR À VOTRE DOSSIER ?

Cochez les 
cases pour 
les pièces 
que vous 

avez jointes

Les pièces consti tuti ves du dossier
(à remplir obligatoirement le plus lisiblement possible)

Pages

• Les fi ches «acti on»

• Les fi ches «Budget prévisionnel» et «Compte-rendu fi nancier de l’acti on»

• Le budget prévisionnel de l’associati on à joindre

• Le compte de résultat du dernier exercice à joindre

• Le Bilan comptable de l’associati on à joindre

• Les justi fi cati fs des acti ons fi nancées l’année précédente (s’ils n’ont pas 
déjà été envoyés)

à joindre

• Un Relevé d’Identi té Bancaire ou postal original à joindre



/ FICHE ACTION

Objecti f n° : Titre de l’opérati on :

Acti on n° :

Responsable acti on : Descripti on de l’acti on / Les tâches à eff ectuer :

A quel besoin cela répond-il ?

Public bénéfi ciaire
(caractéristi ques, nombre ...)

Le moyens nécessaires (humains, matériels) :

Équipe projet : Échéancier et lieu de réalisati on (quarti er, commune, département ...)

Critères de réussite permett ant l’évaluati on de l’opérati on :
ex : Quanti té (nombre de bénéfi ciaires) Qualité (comportements att endus)



/ BUDGET PRÉVISIONNEL ET COMPTE-RENDU FINANCIER DE L’OBJECTIF N°

ACTION N°

CHARGES (1) Prévision Réalisé PRODUITS (1) Prévision Réalisé

I. Charges directes aff ectées à l’acti on I. Ressources directes aff ectées à l’acti on

60 - Achat
70 - Vente de produits fi nis, prestati ons 
de services, marchandises

Prestati on de service

Achats mati ères et fournitures 74 - Subventi on d’exploitati on (2)

Autres fournitures État : précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)

61 - Services extérieurs -

Locati ons immobilières et mobilières -

Entreti en et réparati on -

Assurance Région(s) :

Documentati on -

Divers -

62 - Autres services extérieurs Département(s) :

Rémunérati ons intermédiaires et 
honoraires

-

Publicité, publicati on Commune(s) :

Déplacements, missions -

Services bancaires, autres -

63 - Impôts et taxes Organismes sociaux (à détailler) :

Impôts et taxes sur rémunérati on -

Autres impôts et taxes -

64 - Charges de personnel Fonds européens

Rémunérati on des personnels CNASEA (emplois aidés)

Charges sociales
Autres aides, dons ou subventi ons 
aff ectées

Autres charges de personnel -

65 - Autres charges de gesti on 
courante

75 - Autres produits de gesti on 
courante

66 - Charges fi nancières

67 - Charges excepti onnelles 76 - Produits fi nanciers

68 - Dotati on aux amorti ssements
78 - Reports ressources non uti lisées 
d’opérati ons antérieures

II- Charges indirectes aff ectées à l’acti on II- Ressources indirectes aff ectées à l’acti on

Charges fi xes de foncti onnement

Frais fi nanciers

Autres

Total des charges Total des produits

68 - Emplois des contributi ons 
volontaires en nature

87 - Contributi ons volontaires en 
nature

Secours en nature Bénévolat

Mise à dispositi on gratuite de biens 
et prestati ons

Prestati ons en nature

Personnel bénévole Dons en nature

TOTAL TOTAL



5 - TABLEAU PRÉVISIONNEL DU COÛT DE CHAQUE ACTION MISE EN PLACE PAR 
LE COMITÉ DANS LE CADRE DU CONTRAT D’OBJECTIFS

Contrat d’objecti fs du Comité départemental de :

Axes de
développement

Coût Saison
20      / 20

Coût Saison
20      / 20

Coût Saison
20      / 20

Coût Saison
20      / 20

Observati ons

Objecti fs n°1 :

Acti on 1 :

Acti on 2 :

Acti on 3 :

Objecti fs n°2 :

Acti on 1 :

Acti on 2 :

Acti on 3 :

Objecti fs n°3 :

Acti on 1 :

Acti on 2 :

Acti on 3 :

Objecti fs n°4 :

Acti on 1 :

Acti on 2 :

Acti on 3 :

TOTAL DES ACTIONS

Subventi ons diverses

Reste à la charge du 
Comité départemental

Subventi on aux ti ers %



6 - L’ÉVALUATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS

Une évaluati on du contrat d’objecti fs sera organisée chaque année à l’issue de la période de 
réalisati on des acti ons. Cett e évaluati on sera soumise aux conseillers départementaux membres de la 
4ème commission, avant décision de la Commission Permanente sur le montant à att ribuer au ti tre de 
l’exercice budgétaire suivant.
Le non-respect des objecti fs visés peut entraîner une diminuti on, voire une suppression, de la 
subventi on à accorder.

Cett e évaluati on porte sur le bilan de chaque acti on menée :

• Les objecti fs sont-ils att eints d’un point de vue quanti tati f ?
• Les objecti fs sont-ils att eints d’un point de vue qualitati f ?
• Sur le plan fi nancier, quel a été le coût réel de chaque acti on, justi fi cati fs à l’appui (factures, frais 

de déplacement, nombre d’heures travaillées pour réaliser l’acti on…)

Pour chaque acti on mise en place, un compte rendu de l’acti on (acti on eff ecti ve, réussie ? chiff res ? …)
et un budget « réalisé » doivent donc être établis afi n que le Département puisse dans le cadre de 
l’évaluati on, esti mer le plus justement, l’uti lisati on des crédits.

Uti lisez à cet eff et la colonne « réalisé » de la fi che « budget prévisionnel » propre à chaque acti on.



7 - DÉCLARATION SUR L’HONNEUR

Cett e fi che doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initi ale ou renouvellement) 
et quel que soit le montant de la subventi on sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal 
de l’associati on, merci de joindre le pouvoir lui permett ant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e),

Nom :  Prénom :  

représentant(e) l’associati on :  

Je certi fi e :

• que l’associati on est régulièrement déclarée et en règle au regard des déclarati ons sociales et 
fi scales ainsi que des coti sati ons et paiements correspondants

• la sincérité et l’exacti tude des informati ons renseignées dont notamment les montants des 
demandes de subventi ons déposées auprès des fi nanceurs publics

Je demande une subventi on au Département d’un montant de :      €

Je précise que cett e subventi on, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire ou postal 
de l’associati on (joindre un RIB original)

Nom du ti tulaire du compte :  

Banque ou centre :  

Domiciliati on :

Fait à         , le  

Signature
(Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’associati on, joindre obligatoirement au dossier le 
pouvoir lui permett ant d’engager celle-ci).

Votre demande est traitée informati quement. Conformément à la loi informati que et liberté, vous disposez d’un droit d’accès 
et de modifi cati on de vos données personnelles sur simple demande écrite. Vos données ne seront en aucun cas uti lisées à 
des fi ns commerciales. Toute fausse déclarati on est passible de poursuites conformément aux arti cles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.

Code Banque/
Établissement

Code guichet Numéro de compte Clé RIB / rip


